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Définition des services publics au JaponDonnées comparatives entre le Japon et la France 

JAPON FRANCE

Population （en millions） 126,4 67,1

Densité （habitants/㎢） 347,7 113

Superficie（㎢） 377 972 544 000

Taux de personnes âgées de 65 ans et plus （％) 27,0 19,7

Taux de chômage （％） 2,4 9,4





Gouvernance des collectivités locales

DÉPARTEMENTS COMMUNES

Chef de lʼexécutif local Gouverneur Maire

Mode de désignation du gouverneur et du maire Scrutin majoritaire uninominal à un 
tour (suffrage direct）

Durée du mandat du gouverneur et du maire 4 ans 4 ans

Mode de désignation des membres de 
lʼassemblée délibérante

Scrutin majoritaire uninominal à un 
tour (suffrage direct）

Durée du mandat des membres de lʼassemblée 
délibérante 4 ans 4 ans

Droit de vote habitants ayant plus de 18 ans



l La fonction publique japonaise comprend des agents appartenant à la fonction 
publique dʼÉtat ou à la fonction publique territoriale.

l Selon la loi sur la fonction publique locale, il y a deux statuts différents pour les 
agents  : les emplois dits spéciaux et les emplois dits ordinaires.

l Au 1er Avril 2020 le nombre dʼagents de la fonction publique locale était de 2 762 020.
l En comparaison avec 1994 il y a une baisse du nombre des effectifs de 520 000 

fonctionnaires.

La fonction publique territoriale

Emplois 
spéciaux

gouverneur, maire, 
membres des assemblées 
délibérantes, vice-
gouverneur、adjoint au 
maire, emplois non 
permanents etc.

-

Emplois
ordinaires

Agents territoriaux 
ordinaires 915 727

Enseignants 1 019 060

Agents de police 288 347

Sapeurs-Pompiers 160 644

Administration 
générale 33%

Education 
37% 

Agents de 
police 11%

Pompiers
6%

Autres
13%

Nombre dʼagents par secteur



La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

Nouveaux cas journaliers confirmés de Covid-19 par million de personnes
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La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

Nouveaux décès journaliers confirmés dus à la Covid-19 par million de personnes
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La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

Au Japon, les centres de santé* sont responsables de la prise en charge des patients de la Covid-19.
*Les centres de santé sont des établissements publics mis en place par les départements et par 
une partie des communes fortement peuplées. 

Enquêtes épidémiologiques actives réalisées par les centres de santé

Personnes 
contaminées

Autres cas contact

Cas de contact 
rapproché

(personnes vivant avec la 
personne contaminée ou ayant 

été en contact prolongé avec elle)

①
Retraçage des 

mouvements

② Contact des cas de contact rapproché 
(organisation de test PCR ou autre) (après 

identification par retraçage  ①)

Le centre de santé contacte les autres cas contact  
notamment en cas de nécessité d’un test PCR 

Centre 
de santé



La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

• Les services de santé publique (les centres de santé)  sont créés 
par les départements et par les communes qui ont une 
population très élevée (des villes désignées par décret, des 
villes-centres)
• Il y a de moins en moins de centres de santé

L’évolution du nombre de centres de santé

●total ●Départments●Grandes villes●Villes-centres●Autres●Arrondissements(Tokyo)



La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

Procédure de déclaration de l’état d’urgence
※ Possibilité de déclarer l’état d’urgence en cas de risque d’impact 
sérieux sur la vie des Japonais ou l’économie nationale, dû à une 
propagation rapide du coronavirus dans tout le pays.

Premier ministre
Détermination des orientations fondamentales, décision concernant la période et le 

périmètre de la déclaration d’état d’urgence (par département)

Gouverneurs des départements
Décision concernant les dispositions concrètes : demandes aux habitants de limiter 

leurs sorties, demandes/directives de fermeture des écoles notamment, demandes de 
restriction ou annulation de l’organisation d’évènements



La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

Proportion de la population complètement vaccinée contre la Covid-19

027 déc. 2020 024 fév. 2021 015 avril 2021 04 juin 2021 024 juil. 2021 026 sept. 2021

Japon

Monde
Données pour la 
Chine ajoutées les 10 
juin, 12 août, 26 août



La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

0État (ministère de la Santé, du Travail et des Affaires sociales)

0Départements

0Communes

0Citoyens

0Établissements médicaux

0Délégation

0Contrat de 
fourniture et 

distribution de 
vaccins

0Fabricant 
de vaccins

Gros-
siste

0Distribution 
de vaccins

0② Campagne 
vaccinale 0① Notification 

individuelle

0③ Facturation

0Coordination de 
la distribution

Indemnisation des victimes 
d’effets secondaires  

(réception des demandes, 
décision de paiement)

Indemnisation des victimes 
d’effets secondaires  

(certification)(A l’attention des communes via les 
départements)

·  Instructions de mise en place
·  Prise en charge totale des frais

Obtention et distribution 
des vaccins
(par l’État)

Campagne vaccinale
(par les communes)



La lutte contre la Covid-19 dans les 
collectivités locales

①Mise en place du télétravail et travail à domicile (fonction publique d’État)

② Ressenti des fonctionnaires
concernant la productivité lors
de la mise en place du
télétravail et du travail à
domicile (fonction publique
d’État)

Source： Service RH du Cabinet, Secrétariat du Cabinet   Enquête auprès des fonctionnaires 
sur l’évitement des déplacements liés au travail (entre janvier et mars 2021) 

0Cadres (2 034 personnes)

0Non-cadres (3 172 personnes)

0Très forte

0Assez  forte

0Pareil

0Assez 
faible

0Très 
faible

0Pas 
concerné

04-5 fois/ 
semaine

02-3 fois/ 
semaine

01 fois/ 
semaine

02-3 fois/ 
mois

01 fois / 
mois

0Pas 
concerné
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